
ANNEXE 25

Ville de Tubize

URBANISME

AVIS D’ANNONCE DE PROJET

Le Collège communal fait savoir qu’en vertu du Code du Développement Territorial, le

fonctionnaire délégué est saisi d’une demande de permis d’urbanisme (Référence permis

Ville de Tubize : PU-2023/133 – Réf régionale : F0610/25105/UFD/2023/19//2351829).

Le demandeur est la S.A. ELIA Assets dont les bureaux sont établis Bd de l'Empereur 20 à

1000 Bruxelles.

Sur le territoire de la Ville,  le projet s’implantera sur le domaine public, au niveau des

voiries Drève du Vivier, Rue du Canal, Rue de Clabecq et sur le terrain cadastré division 2,

section B n°193/2K à 1480 Tubize.

Le projet consiste en la pose d'une nouvelle liaison souterraine HT 150kV entre les postes

d'Oisquercq et de Braine-L'Alleud.

Motif de l’annonce : publicité supplémentaire (article D.VIII.13 du CoDT)

Le dossier peut être consulté durant les jours ouvrables du 15 janvier 2024 au 29 janvier

2024 uniquement  sur  rendez-vous  pris  préalablement  avec  l’agent  traitant

(02/391.39.59), à l’adresse suivante : Hôtel de Ville de Tubize,  Département Cadre de vie

(Service Urbanisme), Grand'Place 1, 1480 Tubize.

Des explications sur le projet peuvent être obtenues  lors de la permanence organisée par

ELIA à  la  maison  communale  de  Braine-le-Château (rue  de  la  Libération,  9  à  1440

Braine-le-Château) le jeudi 18 janvier 2024 de 18h à 20h.

Des informations sur le projet sont également disponibles sur le site d’Elia en indiquant

dans un moteur de recherche ‘Projet Braine-L’Alleud – Oisquercq’

Les réclamations  et  observations  écrites  sont à  envoyer du  15 janvier 2024 au  29

janvier 2024 au collège communal :

• par courrier ordinaire à l’adresse suivante : Ville de  Tubize, Grand'Place 1 à 1480

Tubize en mentionnant les références du permis PU-2023/133 ;

• par courrier électronique à l’adresse suivante :  info@tubize.be en mentionnant les

références du permis PU/2023/133.


